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PROJET de note conceptuelle – Atelier visant à faciliter le déploiement du 
cadre de suivi du Partenariat mondial 
 
1. Contexte 
 
Le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement 
est né d'un accord conclu en 2011 lors du quatrième Forum de haut niveau sur 
l'efficacité de l'aide à Busan, en République de Corée. Le Partenariat réunit 160 pays 
et 45 organisations autour d'un ensemble de principes partagés et d’objectifs 
communs qui forment la base d’une coopération efficace au service du 
développement. Le Partenariat mondial a contribué à forger un consensus 
international plus large qui met l'accent sur des approches de partenariat pour la 
coopération. Ce consensus reconnaît le caractère volontaire et spécifique à chaque 
pays des efforts déployés, et s’emploie davantage à s’assurer que les efforts de 
coopération aient un effet catalyseur sur le développement.  
 
Le Partenariat mondial soutient également la redevabilité en ce qui concerne « les 
progrès réalisés au regard de la mise en œuvre des engagements et des actions 
convenus à Busan », grâce à un cadre de suivi mondial convenu. Il met 
particulièrement l'accent sur un changement de comportement dans les efforts de 
développement pour la coopération, qui devrait à son tour contribuer à la réalisation 
de résultats tels que définis dans les stratégies de développement des pays en 
développement. 
 
La collecte de données probantes par le biais du cadre de suivi convenu est un 
moyen important pour le Partenariat mondial de soutenir la responsabilité politique 
de haut niveau  à l’échelon international. Un compte-rendu sur les progrès réalisés 
au niveau mondial devrait être préparé tous les 18 à 24 mois avant les réunions au 
niveau ministériel du Partenariat mondial, dont la première devrait se tenir à la fin de 
2013 ou au début de 2014. La plate-forme ministérielle est soutenue par le Comité 
de pilotage qui fournit un leadership stratégique au programme de travail du 
Partenariat. Au cours de ses réunions jusqu'ici (en décembre 2012 à Londres et en 
mars 2013 à Bali), le Comité de pilotage a mis en exergue l'importance cruciale des 
progrès au niveau de chaque pays  pour ce qui est de s’entendre sur les cadres 
nationaux de suivi des progrès réalisés et de promouvoir la responsabilité 
(redevabilité) mutuelle. En outre, le Comité de pilotage a souligné l'importance du 
processus de suivi mondial pour guider les discussions au niveau ministériel sur une 
coopération efficace au service du développement. Lors de sa dernière réunion, le 
Comité de pilotage a fait remarquer qu’il était urgent d'organiser des ateliers 



 

régionaux et sous-régionaux afin de soutenir les cadres de mise en œuvre au niveau 
national ainsi que la participation des pays au cadre global de suivi et de façon plus 
générale, leur implication dans le travail du Partenariat mondial. 

2.  Objectifs 
 
L'objectif de l'atelier consiste à s'assurer que des données probantes solides, rapides 
et crédibles des progrès accomplis par rapport aux engagements de Busan soient 
produites et partagées. Ces indications permettront aux gouvernements des pays en 
développement de mener le processus de suivi au niveau national, en tant que point 
d'entrée pour le dialogue sur les progrès réalisés et les défis existants, en s’appuyant 
sur des processus et des mécanismes nationaux existants et en les enrichissant. 
 
L'atelier offrira, sur une base de la demande, un forum technique pour les pays qui 
ont manifesté leur intérêt pour participer aux efforts de suivi du Partenariat mondial. 
Les discussions permettront aux fonctionnaires de ces pays de recevoir des 
instructions supplémentaires sur le cadre de suivi mondial de Busan et d'approfondir 
leur compréhension du suivi des engagements de Busan aux niveaux national et 
international. Des discussions détaillées sur les indicateurs permettront à l'équipe de 
soutien conjointe du PNUD et de l’OCDE de finaliser le guide du processus. 
 
En plus de la mise en œuvre du processus de suivi mondial, l'atelier offre l'occasion 
aux pays en développement d'être informés sur le Partenariat mondial et le travail de 
son Comité de pilotage jusqu'à présent. Un premier échange d’avis sur les priorités 
et intérêts relatifs aux travaux du Partenariat mondial pourrait agir comme un point 
de départ pour des consultations plus approfondies lors d'ateliers régionaux/sous-
régionaux (voir ci-dessous) et pourrait permettre aux membres participants du 
Comité de pilotage de consulter leurs homologues d'autres pays en développement 
avant la troisième réunion du Comité de pilotage (qui se tiendra en juillet 2013). 

3. Approche 
 
Les ateliers cibleront les fonctionnaires qui sont chargés du programme d’une 
coopération efficace au service du développement dans leur pays et qui sont 
directement responsables de la supervision du suivi des engagements de Busan au 
niveau national. Lorsque des  consultations nationales ont abouti à la nomination 
d'un « point focal des fournisseurs », cette personne (ou un représentant similaire 
des fournisseurs de coopération pour le développement soutenant les 
gouvernements dans le processus de suivi au niveau de chaque pays) est invitée à 
participer à l'atelier en s’autofinancant. D’autres participants jouant un rôle essentiel 
dans le soutien du dialogue au niveau national pourront également participer à 
travers leurs structures mondiales et régionales (par ex., des organisations 
parlementaires et de la société civile). 
 



 

L'atelier concernant le déploiement du cadre de suivi du Partenariat mondial vise à 
compléter une série d'ateliers régionaux, qui seront organisés par des 
organisations/institutions régionales avec l'appui des centres régionaux du PNUD, 
et/ou en coordination avec ces derniers. Ces ateliers ont pour but de soutenir la 
contextualisation du programme de Busan, en mettant l'accent sur la mise en œuvre 
plus large des engagements de Busan dans des contextes propres à chaque région. 
Ces ateliers ne fourniront pas qu’un forum pour l'apprentissage collégial / le partage 
des connaissances sur la mise en œuvre de Busan, mais aussi pour l’identification 
d’un certain nombre de bons exemples / et de progrès en matière d’intensification 
des efforts sur l’efficacité de l’aide pour aborder au sens plus large l'efficacité de la 
coopération pour le développement. De cette façon, les ateliers soutiendraient 
également le rassemblement de données probantes qualitatives, anecdotiques ou 
fondées  sur l'étude de cas des progrès réalisés concernant les engagements plus 
généraux de Busan. 
 
De nombreux participants, en particulier ceux qui ne sont pas directement impliqués 
dans les travaux du Comité de pilotage du Partenariat mondial, profiteront également 
des séances d'information sur les travaux internationaux coordonnés jusqu’ici par le 
Comité de pilotage. Des discussions sur les intérêts que manifestent les pays en 
développement au Partenariat mondial et leurs priorités pour le Partenariat mondial, 
ainsi qu’une réflexion sur ce qui fonctionne et sur ce qui pourrait être amélioré, 
peuvent alors être incorporées par les membres participants du Comité de pilotage 
dans ses travaux et ses préparatifs initiaux pour la première réunion au niveau 
ministériel du Partenariat mondial. 

4. Dispositions d’organisation 
 
L'équipe conjointe du PNUD et de l’OCDE soutenant le Partenariat mondial pour une 
coopération efficace au service du développement organisera l'atelier, qui sera 
accueilli par le PNUD à Genève. Les frais et les préparatifs de voyage des 
participants des pays en développement seront pris en charge par l'équipe conjointe 
du PNUD et de l’OCDE.   
 
Les séances seront animées par des membres de l'équipe conjointe de soutien et 
présidées par des fonctionnaires, selon les besoins.  

 
 
PROGRAMME PROPOSÉ 
 
Le programme indicatif ci-dessous présente les principals séances qui se dérouleront 
pendant deux jours. Le programme sera composé d’un mélange de séances 
plénières et de discussions en petits groupes, mettant l’accent sur : (i) une approche 
pratique visant à aider les points focaux nationaux à déployer le cadre de suivi 
mondial de Busan dans leur pays ; et,  (ii) des discussions / consultations élargies 



 

sur les priorités nationales pour le Partenariat mondial, sa première réunion au 
niveau ministérial, et une rétroaction sur le fonctionnement des dispositions prises au 
niveau international depuis Busan. Il conviendra de faire preuve d’une certaine 
souplesse dans le programme en vue d’apporter des modifications selon la portée et 
le niveau de participation pour veiller à ce que l’atelier soit adapté aux besoins des 
participants. 
 
Les séances suivantes sont prévues : 

Séance 1 : Présentation sur le Partenariat mondial – but et progrès accomplis à 
ce jour 
Planter le décor : En quoi consiste le Partenariat mondial, ce qui s’est passé jusqu’à 
présent au niveau international, et comment mon pays peut-il y participer ? 

• Vue d'ensemble - présentation de la vision du Partenariat mondial, dont le 
programme pour 2013 à 2014, l'organisation du travail (dispositions 
pratiques) et les progrès accomplis par le Comité de pilotage.  

• Dispositions pour l'ouverture et le soutien au niveau de chaque pays.  
 

Séance 2 : Le cadre de suivi du Partenariat mondial – objet et approche globale 
Parvenir à une interprétation commune  de l’approche globale et d’une vue 
d’ensemble des indicateurs. 

• Présentation du Cadre de suivi mondial - Approche et portée du suivi.  
• Examen des enseignements tirés des efforts antérieurs : Quels ont été les 

résultats et les avantages de suivi de la Déclaration de Paris? 
• Perspectives des pays partenaires sur la mise en oeuvre des engagements 

de Busan au niveau des pays. 
• Débat sur la manière dont le cadre de suivi mondial de Busan en tant que tel, 

peut renforcer les politiques de partenariat, les pratiques et les résultats de 
coopération pour le développement et sur la façon dont les conclusions 
peuvent soutenir les pratiques et les politiques au niveau des pays.  

 
Séance 3 : S’organiser au niveau national pour contribuer aux efforts de suivi 
mondial de Busan 
Instructions et conseils pratiques sur le déploiement du cadre de suivi du Partenariat 
mondial au niveau national. 

• Processus et soutien à envisager.  
• Tuyaux et astuces de gestion du processus - distinguer les situations où des 

sources de données existantes peuvent être utilisées et où des dispositions 
ad hoc doivent être mises en place.    
 

Séance 4 : Examens cliniques des indicateurs  
L'occasion d'examiner chaque indicateur en détail, y compris les aspects suivants : 

• Définition de chaque indicateur ; 



 

• Exemples pratiques des problèmes rencontrés pour mesure l'indicateur et 
solutions à utiliser ;  

• Validité et fiabilité de l'indicateur. 

Les indicateurs seront traités en bloc lors de 3 à 4 séances différentes en petits 
groupes. 
 
Séance 5 : Priorités pour le Partenariat mondial et réflexions sur les progrès 
réalisés jusqu'ici 
Cette séance est destinée à établir si le travail émergent du Comité de pilotage 
reflète les priorités des pays en développement et à partager des points de vue sur 
ce qui fonctionne bien et sur ce qui peut être amélioré en ce qui concerne les 
structures de l’après-Busan aux niveaux mondial, régional et national. 

• Priorités des pays en développement pour la première réunion au niveau 
ministériel ; 

• Rétroaction sur les efforts déployés pour travailler d'une façon qui " mette 
l'accent sur chaque pays  et qui soit légère à l'échelon mondial ". Quelles sont 
les réussites et où faut-il apporter un soutien? 

 
 
[Le contenu et le format des séances seront parachevés avec/par les membres 
participants du Comité de pilotage, qui seront bien placés pour présider les débats, 
et transmettre les messages clés au Comité de pilotage.] 


